
 2023-028 

Département de l’Aude 
 
 
Arrondissement 
de Carcassonne 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

____________ 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CASTELNAUDARY LAURAGAIS AUDOIS 
____________ 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
____________ 

 
 

DOMAINE : 
INSTITUTION ET 
VIE POLITIQUE 
 
 
SOUS-DOMAINE : 
DESIGNATION DE 
REPRESENTANTS 
 
 
OBJET : 
Modification n°1 
des représentants 
de l'office de 
tourisme 
intercommunal au 
titre du collège 
privé du comité de 
programmation du 
GAL 
 
 
Le nombre de 
délégués en service 
est de 71 
 
 
Convocation du 
conseil 
en date du 
05 avril 2023 

 
 
CERTIFIE 
EXECUTOIRE PAR 
RECEPTION 
PREFECTURE LE 
 

 
PAR PUBLICATION 
LE 
 
 
 
PAR DELEGATION 
LE 
 
Signature 

Séance du Conseil Communautaire du 12 avril 2023 à 18 heures 30. 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Castelnaudary 
Lauragais Audois. 
Légalement convoqué s’est rassemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous 
la Présidence de Monsieur Philippe GREFFIER, Président de la Communauté 
de Communes Castelnaudary Lauragais Audois. 
 
Présents : Philippe GREFFIER, Christophe PRADEL, Nicole MARTIN, 
Patrick MAUGARD, Nathalie NACCACHE, Jean-Pierre QUAGLIERI,  
Sabine CHABERT, Bernard PECH, Nadine ROSTOLL, Denis BOUILLEUX, 
Serge OURLIAC, Isabelle SIAU, Omar AIT MOUH, Pascal ASSEMAT,  
Pierre BARBAUD, Brigitte BATIGNE, Robert BATIGNE,  
Eliane BOURGEOIS MOYER, Alain BOUSQUET, Didier CALMETTES,  
Alain CARBON,  Nicole CATHALA-LEGEVAQUES, Marie-Paule CAU, 
Véronique CORROIR, Claire DARCHY, Elisabeth ESCAFRE,  
Danielle FABRE, Audrey GAIANI, Alain GALINIER, Hélène GIRAL,  
Bernard GRIMAUD, Philippe GUIRAUD, Gérard LAMARQUE,  
Didier MAERTEN, Cédric MALRIEU, Guillaume MERCADIER,  
Charles PAULY,  Henri POISSON,  Jacqueline RATABOUIL, Jérôme SENAL, 
Jean-François VERONIN-MASSET, Monique VIDAL, Giovanni ZAMAI.  
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Conseillers titulaires remplacés par conseillers suppléants :  
Cédric LEMOINE par Omar AIT MOUH, Hubert NAUDINAT par  
Guillaume MERCADIER. 
 

Procurations : Guy BONDOUY à Eliane BOURGEOIS MOYER,  
Javier DE LA CASA à Elisabeth ESCAFRE, Thierry MALLEVILLE à  
Alain CARBON, Pierre MONOD à Isabelle SIAU, Martine PUEBLA à  
Danielle FABRE, Bernard VIDAL à Charles PAULY.  
 
Excusés: Sandrine CAMPGUILHEM, Hubert CHARRIER, Gilbert COSTE, 
François DEMANGEOT, Prescillia GRANIER, Evelyne GUILHEM,  
Frédéric JEANJEAN, Benoit MERLIN, Gérard MONDRAGON,  
Bruno PERLES, Jean-François POUZADOUX, Thierry ROSSICH,  
Régine SURRE, Marc TARDIEU, Gilles TERRISSON, Raymond VELAND. 
 
Absents :  Karole CAFFIER, Dominique DUBLOIS, Thierry LEGUEVAQUES, 
René MERIC, Bruno POMART, Nicolas RAUZY. 
 
Secrétaire de séance :  Alain GALINIER. 
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Monsieur le Président indique que le GAL des Terroirs du Lauragais est un partenaire incontournable 
de la Communauté de communes Castelnaudary Lauragais Audois pour accompagner la 
structuration et le développement du territoire. 
 
La stratégie de développement définie pour la future programmation 2023-2027 s’intitule : « Le 
Lauragais, une ruralité dynamique, innovante et durable ». Elle se décline en 3 objectifs 
stratégiques:  

 Conforter l’autonomie économique et la complémentarité des territoires 
 Accompagner le territoire vers la transition énergétique et écologique 
 Améliorer le cadre de vie, facteur d’attractivité du territoire 

 
Deux fiches actions portant sur la coopération et l’animation territoriales viennent compléter ces 
orientations prioritaires. 
 
Le GAL des Terroirs du Lauragais assure le pilotage et la gestion du programme LEADER. Il favorise 
l’émergence de projets et l’accompagnement des porteurs de projets dans la recherche de 
financement. Il apporte un appui administratif, depuis le montage du dossier jusqu’au paiement des 
subventions. 
 
Il est piloté par un comité de programmation, organe décisionnaire, constitué de deux collèges : un 
collège « acteurs publics » composé d’élus des communautés de communes membres et du PETR 
et un collège « acteurs privés », composé de partenaires locaux du territoire et des consulaires. 
Faisant suite à la candidature du GAL des Terroirs du Lauragais porté par le PETR au nouveau 
programme LEADER 2023-2027, la composition du comité de programmation doit être actualisée. 
 
Composé de 30 membres, le comité de programmation du programme 2023- 2027 sera constitué 
de: 

 14 membres du collège public : Représentants des 4 EPCI et du PETR selon une répartition 
équilibrée Aude et Haute-Garonne/ Tarn  

 16 membres du collège privé : sélectionnés en fonction des orientations prises sur la 
stratégie LEADER 

 
Pour rappel, les délégués titulaires de la Communauté de communes Castelnaudary Lauragais 
Audois sur le programme 2014-2022 étaient : 
 
Pour le collège public : 

Civilité Nom Prénom Fonction Statut Membre représenté 

Monsieur GREFFIER Philippe Délégué Titulaire CASTELNAUDARY 

Monsieur POISSON Henri Délégué Titulaire ISSEL 

Monsieur FISHER Vincent Délégué Titulaire FENDEILLE 

Monsieur MERCIER Alain Délégué Titulaire VILLENEUVE LA COMPTAL 

Madame SIAU Isabelle Déléguée Suppléante MAS SAINTES PUELLES 

Monsieur LEGUEVAQUES Thierry Délégué Suppléant SAINT MICHEL DE LANES 

Madame CAMPGUILHEM Sandrine Déléguée Suppléante MAYREVILLE 

Monsieur BATIGNE Robert Délégué Suppléant SALLES SUR L’HERS 

 
Représentants de l’office de tourisme intercommunal au titre du collège privé au GAL : 

Civilité Nom Prénom Statut 

Monsieur MAUBUISSON Jacques Propriétaire de gîtes 

Madame DEDONDER Line Propriétaire de gîtes 

Monsieur IMBERT Jean-François Président Club de Voile de Castelnaudary 

Madame MAURY Sylvie Gérante boutique Ecluse du Vivier 
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Dans le cadre du nouveau comité de programmation, et afin de respecter la répartition entre le 
collège public et le collège privé de cette instance, la Communauté de communes Castelnaudary 
Lauragais Audois est donc sollicitée pour désigner 3 binômes d’élus pour le collège public du comité 
de programmation et 1 binôme pour les représentants de l’Office de tourisme intercommunal qui 
siègeront au collège privé.  
 
Au vu de ces éléments, 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
DESIGNE pour représenter le conseil communautaire, au comité de programmation du 
programme 2023 – 2027, au titre du collège « acteurs publics » les délégués suivants : 
 

Binôme 1 Philippe GREFFIER / Gilles TERRISSON 

Binôme 2 Sabine CHABERT / Robert BATIGNE 

Binôme 3 Guy BONDOUY / Henri POISSON 

 
DESIGNE pour représenter l’office de tourisme intercommunal, au comité de programmation du 
programme 2023 – 2027, au titre du collège privé les délégués suivants : 
 

Binôme 1 Jacques MAUBUISSON / Sylvie MAURY 

 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus et ont les membres présents, signés au 
registre. 
La convocation du Conseil Communautaire et le compte- rendu de la présente délibération ont été 
affichés à la porte de la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois 
conformément aux articles L.2221-7 et L 2121-7 du C.G.C.T. 

 
 
 

Castelnaudary, le 12 avril 2023 
 

Le Secrétaire de séance,      Le Président, 
 
 
 

Alain GALINIER        Philippe GREFFIER 
 
 
 

 

 


